ARRETE n°1376CM du 29 octobre 2001 relatif à l’informatisation de la gestion des débits de boissons.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu la lettre de la commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 17 septembre 2001 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24octobre 2001,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé un traitement automatisé d’informations nominatives dénommé “GELIDEB”, dont l’objet est d’automatiser la gestion des débits de boissons en Polynésie française.Le traitement est implanté au service des affaires administratives, avenue du Commandant-Destremeau, Papeete, île de Tahiti.

Art.2.— Les catégories d’informations nominatives enregistrées sont les suivantes : le titre civil, le nom, les prénoms, le nom marital, la date et le lieu de naissance, la nationalité, l’adresse, le numéro de téléphone et la situation professionnelle.

Art.3.— Les destinataires de ces informations sont :

-
le ministre chargé de la police des débits de boissons ;

-
les maires des communes concernées (communication restreinte à l'identité des débitants de boissons).

Art.4.— Le droit d’accès prévu par l’article 34 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée s’exerce auprès du service des affaires administratives.

Art.5.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 octobre 2001.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

